
OPINION DISSIDENTE DE M. TARAZI 

L'examen de la requête introductive d'instance que le Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amérique déposa le 29 novembre 1979, la lecture du 
mémoire que celui-ci communiqua le 15 janvier 1980 et l'audition des 
plaidoiries au cours des audiences des 18, 19 et 20 mars 1980 ont placé la 
Cour devant une série de fait;, de développements historiques et d'argu- 
ments juridiques qui devaient l'amener à rendre un arrêt revêtant, à mon 
sens, une importance capitale. J'ai été d'accord avec les conclusions de 
l'arrêt qui ont trait à la nécessité, pour le Gouvernement de la République 
islamique d'Iran, de se soumettre aux obligations qui lui incombent, en 
vertu des conventions de Vienne de 1961 et de 1963 sur les relations 
diplomatiques et consulaires. J'ai toutefois éprouvé certaines difficultés, 
découlant tant de la situation qui s'est formée en Iran après le renverse- 
ment du régime dont l'ancien Chah était le symbole, que du comportement 
de 1'Etat demandeur antérieurement et postérieurement aux événements 
du 4 novembre 1979, à dire et déclarer que le Gouvernement de la Répu- 
blique islamique d'Iran était seul responsable envers celui des Etats-Unis 
d'Amérique tout en omettant de souligner en même temps que celui-ci 
avait également engagé sa responsabilité, pour une part qui resterait à 
déterminer, à l'égard du Gouvernement iranien. 

Mon intention est de mentionner, en les commentant aussi brièvement 
que possible, les raisons de mon attitude et de ma position. Je devrai, pour 
ce faire, envisager les points suivants : 

1. Le principe de l'inviolabilité des missions diplomatiques et consu- 
laires et de l'immunité dont jouissent leurs membres ; 

2. Les éléments qui entrent en jeu dans l'évaluation, en principe, de la 
responsabilité encourue par le Gouvernement de la République islamique 
d'Iran ; 

3. Les actions entreprises par le Gouvernement américain tant anté- 
rieurement que postérieurement à la saisine de la Cour et pouvant affecter 
le déroulement de l'instance. 

J'ai, sur ce point, entièrement souscrit aux motifs de l'arrêt. Il m'est 
agréable de constater que celui-ci a particulièrement tenu compte des 
traditions de l'Islam qui ont concouru avec d'autres à la formulation des 
règles du droit international public contemporain en matière d'inviolabi- 
lité et d'immunité diplomatiques et consulaires. 



DISSEN'TING OPINION OF JUDGE TARAZI 

(Translation] 

Having perused the Application instituting proceedings which the Gov- 
ernment of the United States of America filed on 29 November 1979, read 
the Mernorial filed by it on 15 January 1980 and listened to the oral 
arguments during the heanngs of 18,19 and 20 March 1980, the Court had 
before it a series of facts, hstorical developments and legal arguments 
which were to lead to its delivering a Judgment of, in my view, cardinal 
importance. 1 concu:rred in the findings of the Judgment concerning the 
necessity of cornpliarice by the Government of the Islamic Republic of Iran 
with the obligations incumbent upon it under the Vienna Conventions of 
1961 and 1963 on, irespectively, Diplomatic and Consular Relations. 1 
nevertheless found !;orne difficulty, arising on the one hand from the 
situation which has dleveloped in Iran since the overthrow of the régime of 
which the former Shah was the symbol, and on the other hand from the 
conduct of the applkant State both before and after the events of 4 No- 
vember 1979, in deciding and declanng only that the Government of the 
Islamic F ,public of Iran was responsible vis-à-vis that of the United States 
of America whle neglecting to point out at the same time that the latter had 
also incurred resporisibility, to an extent remaining to be determined, 
vis-à-vis the Government of Iran. 

My intention here is to indicate, with as brief explanations as possible, 
the reasons for my attitude and position. To that end 1 will have to consider 
the following points : 

1. The pnnciple of the inviolability of diplomatic and consular missions 
and of the irnrnunitjr enjoyed by their members ; 

2. The factors wliich enter into the assessment in principle of the 
responsibility incurred by the Government of the Islarnic Republic of 
Iran ; 

3. The actions uridertaken by the United States Government both 
before and after the seisin of the Court which were capable of affecting the 
course of the proceedings. 

1. THE ~NVIOLABILI?'Y OF DIPLOMATIC AND CONSULAR MISSIONS AND THE 
IMMIJNITY ENJOYED BY THEIR MEMBERS 

1 entirely concurred in the reasoning of the Judgment on this point. 1 was 
pleased to note that the Judgrnent took particular account of the traditions 
of Islam, which contnbuted along with others to the elaboration of the 
niles of contemporary public international law on diplomatic and consular 
inviolability and imnunity. 
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Dans un cours qu'il fit à l'Académie de droit international de La Haye en 
1937 sur <( L'Islam et le droit des gens O ,  Ahmed Rechid, professeur à la 
faculté de droit d'Istanbul, a ainsi caractérisé l'inviolabilité de l'envoyé en 
droit musulman : 

<< En Arabie, la personne de l'ambassadeur fut de tout temps 
considérée comme sacrée. Mahomet a consacré cette inviolabilité. 
Jamais les ambassadeurs envoyés auprès de Mahomet ou de ses suc- 
cesseurs n'ont été molestés. Un jour, l'envoyé d'une nation étrangère 
s'était permis, au cours de l'audience que lui avait accordée le Pro- 
phète, de proférer des paroles outrageantes. Mahomet lui dit : <( Si tu 
n'étais un envoyé, je t'aurais fait mettre à mort. )) L'auteur du <( Siyer )) 
qui rapporte ce fait en conclut à l'obligation de respecter I'ambassa- 
deur. 

Ahmed Rechid ajoute plus loin : 

<( Le Prophète a toujours traité les envoyés des nations étrangères 
avec égards et avec la plus grande affabilité. Il avait coutume de les 
combler de cadeaux, et recommandait à ses compagnons de suivre son 
exemple en leur disant : <( Agissez de même après moi '. 

Dans un ouvrage publié par l'Institut de I'Etat et du droit de l'Académie 
des sciences de l'URSS sous le titre International Law, on lit ce qui suit sur 
le comportement des Arabes, porteurs de la foi musulmane, au Moyen 
Age : 

[Traduction] 

(( Les Etats arabes, qui ont joué un rôle important au Moyen Age (à 
partir du VIIe siècle) dans les relations internationales, avaient des 
conceptions très évoluées et étroitement liées a des préceptes religieux 
au sujet du droit des gens. 

Les Arabes reconnaissaient l'inviolabilité des ambassadeurs et la 
nécessité de respecter les obligations conventionnelles. Ils avaient 
recours à l'arbitrage pour régler les différends internationaux et esti- 
maient nécessaire d'observer des règles précises en temps de guerre 
(G le sang des femmes, des enfants et des vieillards ne souillera pas 
votre victoire O). )) 

La Cour, en partant du fait que le Gouvernement de la République 
islamique d'Iran avait violé les obligations internationales qui le liaient en 
matière d'inviolabilité et d'immunité diplomatique à l'égard de celui des 

' Ahmed Rechid, « L'Islam et le droit des gens )), Recueil des cours de  I'Acudémie de 
droit internutionul. 1937-11, t .  60, p. 421 et 422. 
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In a course of lectures which he gave in 1937 at the Hague Academy of 
International Law on the subject of "Islam and jus gentium", Professor 
Ahmed Rechid of the Istanbul law faculty gave the following account of 
the inviolability of the envoy in Muslim law : 

"In Arabia, the person of the ambassador had always been regarded 
as sacred. Muhiimmad consecrated this inviolability. Never were 
ambassadors to Muhammad or to his successors molested. One day, 
the envoy of a foreign nation, at an audience granted to him by the 
Prophet, was so bold as to use insulting language. Muhammad said to 
h m  : 'If you were not an envoy 1 would have you put to death.' The 
author of the 'Siyer' which relates t h s  incident draws from it the 
conclusion that there is an obligation to respect the person of ambas- 
sadors." 

Ahmed Rechid adds further on : 

"The Prophet always treated the envoys of foreign nations with 
consideration and great affability. He used to shower gifts upon them 
and recommended his companions to follow his example, saying : 'Do 
the same as 1' l."' 

In a work entitled ~rnternational Law, published by the Institute of State 
and Law of the Academy of Sciences of the USSR, the following is to be 
read on the conduct in the Middle Ages of the Arabs, the bearers of the 
Islamic faith : 

"The Arab States, which played an important part in international 
relations in the Middle Ages (from the 7th century) had well-de- 
veloped conceptions regarding the Law of Nations, closely linked with 
religious precepts. 

The Arabs recognised the inviolability of Ambassadors and the 
need for the fulfilment of treaty obligations. They resorted to arbi- 
tration to settle iinternational disputes and considered the observance 
of definite rules of law necessary in time of war ('the blood of women, 
children and old men shall not besmirch your victory')." 

The deductions ma,de by the Court from the fact that the Government of 
the Islamic Republic of Iran had violated its binding international obli- 
gations to the United States of America with regard to diplomatic invio- 

' Ahmed Rechid, "L'1:ilam et le droit des gens", 60 Recueildes cours de I'Academiede 
droit international. 1937-ILI, pp. 421 f .  
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Etats-Unis d'Amérique, en est arrivée à le déclarer responsable tant pour 
omission que pour action. 

Cette manière de voir ne me paraît pas adéquate. La responsabilité du 
Gouvernement iranien ne saurait être proclamée si son examen n'est 
précédé d'un étude appropriée des faits historiques antérieurs à la saisie, 
par les étudiants islamiques, de l'ambassade des Etats-Unis d'Amérique à 
Téhéran le 4 novembre 1979. Il est tout à fait regrettable, à cet égard, de 
constater que le Gouvernement iranien a refusé de comparaître devant la 
Cour. Il résulte, cependant, des deux communications identiques qui ont 
été adressées à celle-ci par le ministre iranien des affaires étrangères, les 
9 novembre 1979 et 16 mars 1980, que le Gouvernement de la République 
islamique d'Iran considère que l'instance en cours ne constitue qu'un 
aspect marginal d'un différend plus large qui oppose l'Iran aux Etats-Unis, 
depuis qu'en 1953 le Chah a été rétabli sur le trône grâce aux intrigues de la 
CIA et que le Gouvernement américain a continué de s'immiscer dans les 
affaires intérieures de l'Iran. 

En dépit de l'absence du Gouvernement iranien au cours de la procédure 
et peut-être a cause de cette absence, la Cour se devait d'élucider ce point 
particulier avant de se prononcer sur la responsabilité de 1'Etat iranien. 
Cette responsabilité aurait dû être qualifiée de relative et non pas d'ab- 
solue. 

Je reconnais que la Cour a fait un effort louable dans cette direction. Il 
est, cependant, demeuré insuffisant. On a soutenu qu'il s'agissait d'exa- 
miner des agissements d'ordre politique qui dépassaient le cadre des pou- 
voirs de la Cour. Mais peut-on négliger des développements historiques qui 
ont une incidence directe sur des conflits juridiques? La Cour permanente 
de Justice internationale avait bien clarifié ce point en affirmant dans son 
arrêt du 7 juin 1932 (affaire des Zones franches de la Savoie et du Pays de 
Gex) ce qui suit : 

<( L'ère des guerres napoléoniennes précédant les Cent-Jours se 
termina par les traités conclus a Paris, le 30 mai 18 14, entre la France, 
d'une part, et, de l'autre, respectivement l'Autriche, la Grande- 
Bretagne, la Prusse et la Russie. )> (C.P.J. 1. série A /  B no 46, 1932, 
p. 115.) 

Il était donc possible de se pencher quelque peu sur les événements qui se 
sont déroulés en 1953 pour mesurer le degré de plausibilité de l'affirmation 
du ministre des affaires étrangères de l'Iran. En me renseignant auprès 
d'une source qui n'est pas favorable a la révolution islamique iranienne, j'ai 
pu me former une idée sur cette question essentielle. Dans son ouvrage 
intitulé La chute du Shah, M. Fereydoun Hoveyda, frère de l'ancien pre- 
mier ministre de l'ex-souverain, Abbas Arnir Hoveyda, condamné à mort 
et exécuté après le départ de l'ex-souverain, dit : 

<( Certains observateurs iraniens se montraient sceptiques et esti- 
maient que les étrangers tiraient les ficelles : les compagnies non 
anglaises, portées au premier plan du marché mondial pétrolier, pous- 



lability and irnrnunity have led it to declare the former responsible by 
reason of acts of bot11 omission and commission. 

1 find this approach inadequate. It is not right to proclaim the respon- 
sibility of the Iranian (Government unless its examination is first preceded 
by an appropriate stu.dy of the historical facts antedating the seizure by 
Islamic students of the United States Embassy in Tehran on 4 November 
1979. In that respect, it is a matter for deep regret that the Iranian Gov- 
ernment refused to appear before the Court. Nevertheless, it emerges from 
the two identical communications addressed to the Court by the Iranian 
Minister for Foreign Affairs on 9 November 1979 and 16 March 1980 that 
the Government of thi: Islamic Republic of Iran considers that the present 
proceedings are only a marginal aspect of a wider dispute dividing Iran and 
the United States since the Shah was in 1953 restored to the throne thanks 
to the intrigues of the (ZIA and the United States Government continued to 
meddle in Iran's interna1 affairs. 

In spite, and perhaps because of the absence, of the Government of Iran 
from the proceedings, it behoved the Court to elucidate this particular 
point before pronouncing on the responsibility of the Iranian State. That 
responsibility ought to have been qualified as relative and not abso- 
lute. 

1 recognize that the Court made a laudable effort in that direction. This, 
however, reniained insufficient. It has been argued that more would mean 
examining deeds of a political nature whch lay outside the framework of 
the Court's powers. EIut is it possible to ignore historical developments 
which have direct repercussions on legal conflicts ? The Permanent Court 
of International Justice well clarified this point when in its Judgment of 
7 June 1932 (Free Zones of Upper Savoy and the District of Gex), it 
stated : 

"The era of the Napoleonic Wars preceding the Hundred Days was 
brought to an end by the treaties concluded at Paris on May 30th, 
1814, between France, on the one hand, and Austria, Great Britain, 
Prussia and Russia respectively, on the other." (P.C. I.J., Series AI B, 
No. 46, 1932, p. 115.) 

One could therefori: have devoted some attention to the events of 1953 
with a view to gauging to what extent the assertion of the Iranian Minister 
for Foreign Affairs was plausible. On this essential question, 1 have been 
able to glean some iripression from a source that does not look with any 
favourable eye upon ,the Islamic Revolution of Iran. In his work entitled 
The Full of the Shah, Mr. Fereydoun Hoveyda, the brother of the ex- 
sovereign's former Prime Minister, Mr. Abbas Amir Hoveyda, who was 
condemned to death and executed after the ex-sovereign left Iran, says : 

"Some Iraniari observers were sceptical, considering that foreign 
interests were pulling the strings : top-ranking non-British companies 
on the world market were pushing for a break of the contract with the 



saient à la rupture du contrat avec YAIOC. Quoi qu'il en soit, comme 
l'agitation prenait de l'ampleur, la classe dirigeante iranienne et les 
puissances étrangères, apeurées, se tournèrent une fois de plus vers le 
Shah. C'est alors que l'idée d'un coup d7Etat émergea au sein de la 
CIA. Kermit Roosevelt se rendit en 1953 à Téhéran, pour en étudier la 
possibilité et trouver un exécutant valable. Son choix se porta sur le 
général Zahedi. Les conjurés mirent en scène le départ du Shah après 
lui avoir fait signer un décret nommant Zahedi premier ministre. 
Celui-ci, grâce aux fonds versés par la CIA, recourut aux services de 
Chaban-bi-mokh (littéralement : Chaban I'Ecerveié), maître d'un 
célèbre <( Zourkhané (centre de gymnastique traditionnelle) afin de 
recruter un commando de civils )) pour agir aux côtés de l'armée. 
L'opération déclenchée en août 1953 ne demanda pas plus d'une 
journée. Et le Shah rentra triomphalement. Et ceux-là mêmes qui 
suivaient Mossadegh jusqu'aux dernières minutes accoururent à 
l'aérodrome, se jetèrent à terre devant le souverain pour lui baiser 
les bottes ! 

Malgré les faits, révélés par les Américains eux-mêmes, le Shah se 
plut à considérer le coup d7Etat de 1953 comme une (< révolution 
populaire qui le plébiscitait. Et, apparemment, il finit par y croire ! 
Déià le souverain montrait une tendance au travestissement du vrai. 
qui devait aller en s'accusant jusqu'à le couper complètement des 
réalités du pays l .  

Ainsi donc, dans la pensée des dirigeants iraniens actuels, le pouvoir du 
Chah était, depuis la chute forcée du docteur Mossadegh en 1953, dénué de 
légitimité et de légalité. Ce point aurait dû faire l'objet d'un examen 
attentif pour la raison que les mêmes dirigeants se disent fermement 
convaincus que le Chah n'aurait pu se maintenir sur le trône s'il n'avait pas 
été appuyé par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Ce dernier point de vue rejoint la pensée de M. Henry Kissinger, ancien 
secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique. Dans son ouvrage intitulé A 
la Maison-Blanche, M. Kissinger affirme que : 

Sous le règne du shah, le pont terrestre entre l'Asie et l'Europe, qui 
fut souvent la charnière de l'histoire du monde, était pro-américain et 
pro-occidental sans conteste possible. L'Iran était le seul pays de la 
région - Israël mis à part - à avoir fait de son amitié avec les 
Etats-Unis le point de départ de sa politique étrangère. Le fait que 
celle-ci fût basée sur la froide estimation que ce serait d'Union sovié- 
tique et des pays arabes extrémistes que viendrait très probablement le 
danger pour l'Iran n'est qu'une autre façon de dire que le point de vue 

' Fereydoun Hoveyda, Lo .hure du Shah, Paris, 1980, p. 141-142. 
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AIOC [Anglo-Iranian Oil Company]. Be that as it may, when the 
nationalist uproar grew, the Iranian ruling class and various foreign 
powers got the wind up and turned to the Shah again. It was then 
that the CIA floated the idea of a coup d'état, and in 1953 Kermit 
Roosevelt visited 'Tehran to examine the possibilities and find a likely 
candidate. He foiund his man in General Zahedi, and the plotters 
staged the departlire of the Shah after having him sign a decree narning 
Zahedi prime millister. He used CIA money to buy the services of 
Shaban-bi-mokh (literally Shaban the Scatterbrain), the master of a 
famous 'Zurkhank' (a traditional gymnastics club), in order to recruit 
a commando squad of 'civilians' to act in concert with the army. The 
operation begun .in August 1953 did not take more than a day, and 
then the Shah made a triumphal return. And the very people who had 
followed Mossadeq right up to the eleventh hour scurried to the 
airport and pros1:rated themselves before the sovereign to kiss his 
boots ! 

In spite of the facts, wluch have been disclosed by the Americans 
themselves, the Shah was pleased to consider the 1953 coup as a 
'popular revolution' which gave him the mandate of the people. And 
apparently he endled up by believing his own propaganda. Already the 
sovereign was showing a tendency to bend the truth ; it was to inten- 
sify to the point of cutting him right off from the realities of the 
country l ."  

Thus, in the eyes of' the present Iranian leaders, the power of the Shah 
had lacked al1 legitimacy or legality ever since the overthrow of Dr. Mos- 
sadegh in 1953. This point should have been examined carefully, because 
these same leaders Say that they are firmly convinced that the Shah would 
not have been able ito maintain himself upon the throne without the 
backing given him by the Government of the United States of 
America. 

This opinion concords with the reflections of Dr. Henry Kissinger, the 
former Secretary of State of the United States of America. In his work 
entitled The White House Years, Dr. Kissinger states that : 

"Under the Shah's leadership the land bridge between Asia and 
Europe, so often the hinge of world history, was pro-American and 
pro-West beyoncl any challenge. Alone among the countries of the 
region - Israel a:side - Iran made friendship with the United States 
the startingpoint of its foreignpolicy. That it was based on acold-eyed 
assessment that .a threat to Iran would most likely come from the 
Soviet Union, in combination with radical Arab states, is only another 
way of saying that the Shah's view of the realities of world politics 

' Fereydoun Hoveyda (trans. Roger Liddell), The Full of the Shah, London, 1979, 
pp. 92 f .  



du shah sur les réalités de la politique mondiale rejoignait le nôtre ; ses 
ressources s'ajoutèrent aux nôtres jusque dans des entreprises lointai- 
nes : lorsqu'il s'est agi de secourir le Vietnam du Sud au moment des 
accords de Paris de 1973, d'aider l'Europe de l'Ouest lors de la crise 
économique des années 70, de soutenir les Africains modérés contre 
les ingérences soviético-cubaines ... Au cours de la guerre du Moyen- 
Orient, en 1973 par exemple, l'Iran fut absolument le seul pays limi- 
trophe de l'Union soviétique à avoir interdit aux Soviétiques son 
espace aérien - contrairement a plusieurs alliés de l'OTAN ... Il [le 
Chah] ne fit aucune difficulté pour réapprovisionner nos avions en 
pétrole. D'ailleurs, il ne se servit jamais de la puissance que lui con- 
férait son pétrole pour exercer des pressions politiques, et ne se joignit 
jamais, par exemple, à aucun embargo contre Israël ou l'occident. 
Bref, sous le règne du shah, l'Iran était l'un des meilleurs, des prin- 
cipaux et des plus loyaux amis de l'Amérique dans le monde. Ce n'est 
pas le moins que nous lui devons de lui rendre rétrospectivement 
hommage pour des actions que huit Présidents américains - dont le 
Président actuel - ont favorablement accueillies '. )) 

M. Kissinger a ainsi établi les liens qui existaient entre la présence du 
Chah a la tête de 1'Etat iranien et les nécessités de la stratégie américaine a 
l'échelle du monde et à celle de la région du Moyen-Orient. Ces liens ne 
justifient nullement l'occupation de l'ambassade. Mais ils ont leur poids 
dans le jaugeage de la responsabilité encourue par le Gouvernement ira- 
nien. 

D'autre part, l'ex-Chah a été autorisé à pénétrer en territoire américain 
alors qu'il se trouvait au Mexique. Les autorités américaines n'étaient pas 
sans savoir que cette autorisation pouvait entraîner des suites fâcheuses. 
Elles l'ont quand même accordée, commettant ainsi une faute grave que la 
Cour aurait pu retenir. Dans leur ouvrage devenu classique et intitulé 
Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et contrac- 
tuelle, les frères Henri, Léon et Jean Mazeaud écrivent : 

(< Si le fait de la victime est la seule cause du dommage, le défendeur 
doit toujours être exonéré. Ce dernier n'est, en effet, pour rien dans la 
réalisation du préjudice. Il sera donc en droit de se prévaloir du fait de 
la victime, quel que soit ce fait. Mais il faut remarquer qu'ici ne se pose 
même pas la question de savoir si le fait de la victime doit être fautif. Le 
défendeur est exonéré, parce que son fait, à lui, n'est pas retenu comme 
cause du dommage. En réalité, il ne se prévaut du fait de la victime que 
pour établir l'absence de lien de causalité entre son fait propre et le 
préjudice 2.  

De même, avant d'en arriver à l'affirmation que 1'Etat iranien est res- 

' Henry Kissinger, A la Muison-Blanche, traduction française, Paris, 1979. 
Henri, Léon et Jean Mazeaud, Traité théorique etpratique de la responsuhilité civile 

délictuelle et contructuelle, t. I I ,  6e  éd., Paris. 1970, p. 552. 



DIPLOMATIC AND CONSULAR ST4FF (DISS. OP. TARAZI) 62 

paralleled our own. Iran's influence was always on our side ; its 
resources reinforcted ours even in some distant enterprises - in aiding 
South Vietnam a.t the time of the 1973 Pans Agreement, helping 
Western Europe in its economic crisis in the 1970s, supporting mod- 
erates in Africa against Soviet-Cuban encroachment . . . In the 1973 
Middle East war, for example, Iran was the only country bordering the 
Soviet Union not to permit the Soviets use of its air space - in contrast 
to several NATO allies. The Shah . . . refueled our fleets without 
question. He never used his control of oil to bring political pressure ; 
he never joined ariy oil embargo against the West or Israel. Iran under 
the Shah, in short, was one of America's best, most important, and 
most loyal friends in the world. The least we owe him is not retro- 
spectively to vilify the actions that eight American Presidents - 
including the present incumbent - gratefully welcomed l ."  

It is in these words that Dr. Kissinger himself describes the links which 
existed between the piresence of the Shah at the head of the Iranian State 
and the exigencies of American worldwide and Middle-East strategy. 
These links do not in any way justify the occupation of the Embassy. But 
they should be placed in the balance when the responsibility incurred by 
the Iranian Governmirnt falls to be weighed. 

Furthermore, the ex-Shah, when in Mexico, was authonzed to enter 
United States territory. The United States authorities were perfectly aware 
that this authorization might have untoward consequences. They neverthe- 
less granted it, thus committing a serious fault which the Court could have 
taken into consideration. In what has become a classic work, entitled 
Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et contrac- 
tuelle, the brothers Henri, Léon and Jean Mazeaud write : 

"If the sole cause of the injury is an act of the complainant, the 
defendant should always be absolved, for it was not his fault if harm 
was done. He is thus entitled to rely on the complainant's act, whatever 
it be. Here it should be pointed out that the question whether the 
complainant's acf. contained an element of fault does not even arise. 
The defendant is absolved because it was not his act which was held to 
be the cause of the injury. In reality, he relies on the complainant's act 
solely in order to establish the absence of any causal connection 
between his own act and the harm done *." 

Similarly, before rleaching the point of declaring the Iranian State 

H. Kissinger, The White House Years, London, 1979, p. 1262. 
H., L. and J. Mazeaud, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délic- 

ruelle et contractuelle, Torne I I ,  6th ed., Paris, 1970, p. 552. 



ponsable, il faudrait prendre en considération les circonstances dans les- 
quelles se sont déroulés les faits. Pour cela, il faut avoir à l'esprit un point 
essentiel, à savoir que l'Iran traverse actuellement une période révolution- 
naire. L'estimation des obligations de 1'Etat iranien selon les critères qui 
avaient cours avant le départ du Chah n'est plus valable. Telle est l'essence 
de la théorie admise en droit administratif français au sujet de l'influence 
de la guerre sur les obligations de 1'Etat et des collectivités publiques. Le 
Conseil d'Etat français a. par son arrêt du 30 mars 19 16 (Compagnie du gaz 
de Bordeaux), consacré le principe du bouleversement de l'èconomie 
des contrats par suite de la guerre l .  Ce principe a été consacré par le grand 
juriste français qu'était Maurice Hauriou, sous le nom de théorie de l'im- 
prévision 2 .  

En ajoutant cet élément essentiel à ceux déjà mentionnés, la responsa- 
bilité du Gouvernement de la République islamique d'Iran aurait dû être 
envisagée dans le contexte de la révolution qui se produisit dans le pays et 
qui entraîna, en quelque sorte, une rupture avec un passé jugé oppresseur. 
Aussi, ce serait, à mon sens, un acte injuste que de faire endosser par le 
Gouvernement iranien tous les faits incriminés sans que les circonstances 
dans lesquelles ces faits se sont produits aient été soumises au moindre 
examen préalable. 

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a, le 29 novembre 1979, 
soumis à la Cour le différend qui l'opposait à l'Iran. Il est certain que la 
compétence de la Cour n'est pas obligatoire. La Cour n'est donc qu'une 
juridiction d'attribution. De là découlent deux conséquences essen- 
tielles : 

a) il appartient à tout Etat de négliger la solution judiciaire d'un conflit en 
omettant de le déférer à la Cour internationale de Justice ou en refusant 
de se soumettre à la juridiction de celle-ci dans la mesure où les cir- 
constances de la cause lui en donnent la possibilité ; 

b) mais une fois qu'un Etat se présente à la Cour en tant que demandeur et 
sollicite de celle-ci qu'elle condamne 1'Etat défendeur à se soumettre au 
droit, le choix qu'il possédait avant l'introduction de l'instance dispa- 
raît. Tout le dossier de l'affaire, objet du litige, est pris en main par la 
Cour. L'Etat demandeur doit s'abstenir de prendre des décisions, tant 
sur le plan du droit interne que sur celui du droit international, qui 
puissent avoir pour effet d'entraver la bonne administration de la 
justice. 

' Conseil d'Etat, 30 mars 1916, Recueil Sirey, 1916, troisième partie, p. 17 et suiv. 
Maurice Hauriou, note sous arrêt précédent, Recueil Sirey, 1916, troisième partie, 

p. 17 et suiv. 
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responsible, one shoulti take into consideration the circumstances in which 
the facts complained of occurred. In doing so, one must bear in mind the 
essential point that Iran is at present traversing a period of revolution. It is 
no longer valid to assess the obligations of the Iranian State in accordance 
with the criteria whch were current before the departure of the Shah. This 
corresponds to the essence of the theory recognized in French adrninis- 
trative law with regard to the influence of war on the obligations of the 
State and public bodie:~. In its Judgment of 30 March 1916 (Compagnie du 
gaz de Bordeaux) the French Conseil d'Etat confirmed the pnnciple of the 
collapse of the econorny of contracts on account of war '. This principle 
was endorsed by the gireat French junst Maurice Hauriou, in his theory of 
the unforeseen 2 .  

With this essential factor added to those already mentioned, the respon- 
sibility of the Governinent of the Islarnic Republic of Iran ought to have 
been envisaged in the context of the revolution which took place in that 
country and brought aibout, as it were, a break with a past condemned as 
oppressive. Thus it would in my view be unjust to lay al1 the facts com- 
plained of at the door of the Iranian Govemment without subjecting the 
circumstances in whii:h those acts took place to the least preliminary 
examination. 

3. THE ACTIONS UNI)ERTAKEN BEFORE AND AFTER THE SEISIN OF THE 
COURT WHICH WERE CAPABLE OF AFFECTING THE COURSE OF THE PRO- 

CEEDINGS 

The Govemment of the United States of America referred its dispute 
with Iran to the Court on 29 November 1979. It is certain that the Court's 
jurisdiction is not automatic. The Court possesses only such jurisdiction as 
is conferred upon it. Two essential consequences flow from this : 

(a) any State is free to ignore the possibility of the judicial solution of a 
dispute, either by omitting to refer it to the International Court of 
Justice, or by refiusing to submit to the Court's jurisdiction, to the 
extent that the circumstances of the case enable it so to refuse ; 

(b) however, once a State presents itself before the Court as an applicant 
and requests it to direct the respondent State to submit to the law, the 
option it possessed before the institution of proceedings disappears. 
The whole dossier of the dispute at issue is taken in hand by the Court. 
The applicant State must refrain from taking any decisions on the 
planes of either domestic or international law which could have the 
effect of impeding the proper administration of justice. 

Conseil d'Etat, 30 Miuch 1916, Recueil Sirey, 1916, Part I I I ,  pp. 17 ff 
Maurice Hauriou, note to judgment in question (ibid.) 
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Or, avant même qu'il ne se présente à la Cour, le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique avait déjà décidé de bloquer les avoirs iraniens en 
dollars américains qui se trouvaient dans les banques américaines ou dans 
leurs succursales à l'étranger. 

Par la suite, alors que la Cour procédait au délibéré sur l'arrêt qu'elle 
devait adopter, le président des Etats-Unis d'Amérique annonça le 7 avril 
1980 une série de mesures qu'il avait décidées et qui étaient en relation 
étroite avec l'affaire soumise à la Cour. Parmi ces mesures, la plus impor- 
tante, eu égard à I'exercice normal des pouvoirs de la Cour, était sans 
conteste la troisième qui consistait à charger le secrétaire au trésor de 
faire : 

<( un inventaire officiel des avoirs du Gouvernement iranien bloqués 
en vertu de mon ordre antérieur et il procédera également au recen- 
sement ou à l'inventaire des créances de citoyens ou de sociétés amé- 
ricaines contre le Gouvernement de l'Iran. Ce relevé aidera à mettre au 
point un plan d'action contre l'Iran au profit des otages, de leurs 
familles et des autres plaignants américains o .  

Puis le Président a ajouté : Nous sommes en train de préparer une 
Iégislation qui sera soumise au Congrès pour faciliter l'examen et le règle- 
ment de ces réclamations. )) 

Il s'agit là, à mon avis, d'un empiètement sur les fonctions de la Cour. En 
effet, tant que celle-ci ne s'est pas prononcée sur le principe de la répa- 
ration, 1'Etat demandeur ne possède pas la faculté de considérer que ses 
conclusions, ou une partie d'entre elles, sont d'ores et déjà acceptées et 
reconnues valides. Bien plus, la décision du président américain de pro- 
poser au Congrès l'adoption d'une législation qui accorde aux victimes la 
possibilité de se dédommager sur les avoirs iraniens gelés aux Etats-Unis, 
alors que l'instance devant la Cour n'a pas encore été épuisée, pose un 
problème de conflit entre les règles du droit interne et celles du droit 
international. Si la législation envisagée devait passer, le conflit serait réglé 
au détriment des dernières. 

Toutefois I'opération militaire du 24 avril 1980 a été l'empiètement le 
plus grave à I'exercice par la Cour de son pouvoir de dire le droit au sujet du 
différend qui lui a été soumis. Cette opération a été décommandée par le 
président des Etats-Unis pour des raisons d'ordre technique. Mon inten- 
tion n'est pas de la qualifier ou de porter un jugement de valeur sur sa 
nature juridique, mais de la mentionner en connexion avec l'affaire sou- 
mise à la Cour. Je dois admettre qu'elle n'est pas de nature à faciliter la 
solution judiciaire du différend. 

Dans son rapport au Conseil de sécurité du 25 avril 1980, M. Donald 
McHenry, représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique, a indiqué 
que I'opération militaire du 24 avril 1980 a été entreprise en application de 
l'article 5 1 de la Charte des Nations Unies. Or, I'article 51 en question ne 
prévoit ce genre d'opération que dans le cas où un Membre des Nations 
Unies est l'objet d'une agression armée 1). Reste donc à se poser la question 
de savoir si le territoire des Etats-Unis, à l'exclusion de leur ambassade et 



Yet, even before tuming to the Court, the Government of the United 
States of America had already decided to freeze the Iranian assets in 
United States dollars lodged in United States banks or their branches 
abroad. 

Subsequently, just when the Court was embarlung upon its deliberation 
prior to the Judgment it was to adopt, the President of the United States of 
America, on 7 April 1980, announced a series of measures he had decided 
to take which were closely connected with the case before the Court. 
Having regard to the normal exercise of the Court's powers, the most 
important of these rrieasures was unquestionably the thrd, whereby he 
ordered the Secretary of the Treasury to : 

"make a forma1 inventory of the assets of the Iranian Government 
which were frozen by my previous order and also make a census or 
inventory of the outstanding claims of American citizens and cor- 
porations against the Government of Iran. This accounting of claims 
will aid in designing a program against Iran for the hostages, the hos- 
tage families and other United States claimants." 

The President adde:d : "We are now preparing legislation which will be 
introduced in the Congress to facilitate processing and paying of these 
claims." 

This, in my view, constituted an encroachment on the functions of the 
Court, for until the Court has ruled upon the principle of reparation the 
applicant State is not entitled to consider that its submissions, or part of 
them, have already been accepted and recognized as well founded. What is 
more, the decision of the United States President to propose the adoption 
by Congress of legiilation granting victims the possibility of receiving 
compensation out of the Iranian assets frozen in the United States, when 
the action before the Court has not yet been exhausted, raises the problem 
of a conflict between ,the rules of municipal law and those of international 
law. Were the legislatiion contemplated to be passed, the conflict would be 
settled to the detriment of the latter. 

However, it was th,e military operation of 24 April 1980 which was the 
gravest encroachmeni. upon the Court's exercise of its power to declare the 
law in respect of the dispute laid before it. This operation was called off by 
the President of the United States for technical reasons. It is not my 
intention to characteiize that operation or to make any legal value-judg- 
ment in its respect, but only to allude to it in connection with the case 
before the Court. 1 rriust say that it was not conducive to facilitating the 
judicial settlement of the dispute. 

In his report to thie Security Council of 25 April 1980, Mr. Donald 
McHenry, the Permanent Representative of the United States of America, 
stated that the military operation of 24 April 1980 had been undertaken 
pursuant to Article 5 1 of the Charter of the United Nations. Yet Article 5 1 
provides for the eventuality of that kind of operation only "if an armed 
attack occurs against a Member of the United Nations". One can only 
wonder, therefore, whether an armed attack attributable to the Iranian 
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de leurs consulats en Iran, a été l'objet d'un acte d'agression imputable au 
Gouvernement iranien. 

Pour résumer ma position, je voudrais mentionner les points sui- 
vants : 

a) Je considère que la Cour n'est compétente pour statuer sur la présente 
affaire qu'en vertu des dispositions des conventions de Vienne de 196 1 
et de 1963 sur les relations diplomatiques et consulaires. Toute réfé- 
rence directe ou indirecte au traité américano-iranien de 1955 et à la 
convention de 1973 est, de mon point de vue, inacceptable. 

b) Je considère que le Gouvernement iranien a violé ses obligations en 
vertu des deux conventions de Vienne susmentionnées. Je souscris aux 
parties du dispositif qui traitent de cette question. 

C) Par contre, je ne saurais me rallier à l'idée que le Gouvernement iranien 
doive être déclaré responsable tant que la Cour n'aura pas admis : 

i) que ladite responsabilité est relative et non absolue, qu'elle doit être 
dès maintenant et sans plus attendre qualifiée selon les critères que 
j'ai avancés et d'autres qui seraient envisagés ; 

ii) que, par son comportement antérieur et postérieur à l'introduction 
de l'instance, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique s'est 
rendu également responsable. 

(Signé) S. TARAZI. 
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Government has been committed against the territory of the United States, 
apart from its Embassy and Consulates in Iran. 

To sum up my position, 1 would like to mention the following 
points : 

(a) 1 consider that the Court has jurisdiction to decide the present case 
only under the provisions of the Vienna Conventions of 196 1 and 1963 
on, respectively, 1)iplomatic and Consular Relations. Any direct or 
indirect reference to the 1955 Treaty between the United States and 
Iran or to the 1973 Convention is, from my point of view, unaccept- 
able. 

(6) 1 consider that the Iranian Government has violated its obligations 
under the two Vierina Conventions mentioned above. 1 concur in those 
parts of the operative paragraph which deal with this question. 

(c) On the other hanLd, 1 could not support the idea that the Iranian 
Government shouild be declared responsible unless the Court also 
found : 
(i) that the responsibility in question is relative and not absolute, that 

it must straiglntway be qualified in accordance with the criteria 
which 1 have put fonvard and others which may be envisaged ; 

(ii) that the Government of the United States of America, by reason of 
its conduct both before and after the institution of proceedings, 
has equally incurred responsibility. 

(Signed) S. TARAZI. 


